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ARTICLE 14

Supprimer l’alinéa 2. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer le délit d'oubli par négligence d'objets et de bagages dans les 
transports en commun. La création d'un délit et la perspective d'avoir à payer une
amende de 750€ n'empêcheront pas l'étourderie. De plus, l'opérationnalité de la mesure interroge et 
la distinction entre le caractère intentionnel et non intentionnel de l'oubli sera très difficile à
établir. 


